
MODIFICATION DE LA CONDITION D�ADMISSION AU BACCALAURÉAT EN AMÉNAGEMENT DES 
FORÊTS (RÉGIMES RÉGULIER ET COOPÉRATIF)  

R : 04-CPR-240322 

Sophie Drouin-Rousseau, appuyée de Jean-François Thibault, propose : 

« Que le CPR recommande au Sénat la modica on de la condi on d�admission au 
Baccalauréat en aménagement des forêts (régimes régulier et coopéra f), an de 
perme re aux personnes candidates n�ayant pas suivi le cours de Biologie 53421 (ou son 
équivalent) de le subs tuer par le cours Physique 51411 (ou son équivalent) an de 
respecter les exigences de la Condi on d�admission C. » 

Vote unanime 

Proposi on au Sénat académique 

« Que le Sénat académique accepte la modica on de la condi on 
d�admission au Baccalauréat en aménagement des forêts (régimes régulier et 
coopéra f), an de perme re aux personnes candidates n�ayant pas suivi le 
cours de Biologie 53421 (ou son équivalent) de le subs tuer par le cours 
Physique 51411 (ou son équivalent) an de respecter les exigences de la 
Condi on d�admission C.»  
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